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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 février 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de la formation

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3524-2003.


Rapport annuel 2002-2003 de Gazifère inc.

Réponse aux commentaires de Gazifère inc. sur la participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de la formation,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent répondre ci-après aux commentaires de Gazifère Inc. sur leur participation au présent dossier.

Gazifère inc., dans sa lettre du 30 janvier 2004, s'oppose à ce que SÉ-AQLPA participent au présent dossier suite à l'invitation de la Régie.  Les motifs qu'invoque Gazifère inc. consistent cependant en une "plaidoirie anticipée" en réponse aux observations écrites que SÉ-AQLPA annoncent avoir l'intention de déposer.

Ainsi, Gazifère inc. plaide, au mérite, que la Régie devrait refuser d'exiger que son rapport annuel comporte des renseignements sur ses programmes d'efficacité énergétique, que ce soit en 2002-2003 ou pour l'avenir, car:

a)
Une partie des renseignements sur ce sujet aurait déjà été fournie, pour l'année terminée, dans la cause tarifaire R-3514-2003 comme mise à jour de la pièce GI-15, document 1, page 31.

b)
La Régie a aussi déjà exigé, dans sa décision D-2003-243 au dossier R-3514-2003, le dépôt pour le 18 mars 2004 de certains renseignements plus étendus comparant les prévisions aux résultats des programmes d'efficacité énergétique pour les années 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003. Gazifère inc. allègue que les intervenants pourront formuler des observations écrites dans le cadre de ce dossier R-3514-2003 après ce dépôt du 18 mars 2004, de sorte que la cause R-3524-2003 ne serait pas le forum approprié.

c)
Gazifère inc. plaide qu'elle ne devrait pas rapporter les renseignements sur ses programmes d'efficacité énergétique de manière comparable à SCGM dans ses rapports annuels, car ses ressources sont moindres.

*          *          *

Il est quelque peu paradoxal que Gazifère inc. ait choisi, dans sa lettre du 30 janvier 2004, de plaider au mérite sur les arguments que nous désirons présenter dans nos observations écrites, avant même que nous les ayons déposé et tout en contestant notre droit de le faire.

Le simple fait que Gazifère inc. présente un plaidoyer demandant à la Régie de continuer à ne présenter dans son rapport annuel aucun renseignement sur ses programmes d'efficacité énergétique démontre que l'opportunité d'inclure ou non ces renseignements (et la manière de les présenter, le cas échéant) sont des sujets pertinents ici.

Signalons que la mise à jour par Gazifère inc. de sa pièce GI-15, document 1, page 31, au dossier R-3514-2003 faisait précisément suite à la demande de renseignements no. 2 de SÉ-AQLPA, qui se plaignait alors de l'indisponibilité des données réelles, à jour au 30 septembre de chaque année, sur les résultats des programmes d'efficacité énergétique depuis leur lancement des années 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003.  Gazifère inc. a alors non seulement déposé sa pièce GI-15, document 1, page 31 révisée, mais également déposé une pièce additionnelle GI-17, Document 2.1, pour couvrir les trois années où elle n'avait jamais déposé d'état des résultats de ses programmes d'efficacité énergétique au 30 septembre, que ce soit dans ses causes tarifaires annuelles ou dans ses rapports annuels.

C'est pour éviter la répétition de cette anomalie que SÉ-AQLPA souhaitent participer au présent dossier, afin que le dépôt de renseignements sur les résultats des programmes d'efficacité énergétique au rapport annuel de Gazifère inc. devienne dorénavant la norme et qu'il y ait un standard quant à la présentation de ces résultats.  Si Gazifère inc. veut plaider que son standard de présentation des résultats devrait être moindre en raison de ses ressources moindres, elle décrira à la Régie en quoi ce standard devrait être réduit, et la Régie tranchera. 

Par ailleurs, nous ne croyons pas que l'émission, chaque année, par la Régie, d'une ordonnance comparable à celle formulée aux pages 22, 27 et 31 de la décision D-2003-243 du dossier R-3514-2003 soit un substitut adéquat à l'omission de ce qui devrait normalement se trouver dans un rapport annuel.

Enfin, il nous semble que Gazifère inc. erre lorsqu'elle affirme que les intervenants pourront déposer des observations écrites additionnelles au dossier R-3514-2003 après son dépôt du 18 mars 2004 en réponse à cette ordonnance.  Il ne semble pas, a priori, qu'un tel processus soit prévu, vu la décision D-2003-122 du 20 juin 2003 au dossier R-3470-2001 phase 2.
Nous rappelons, tel qu'indiqué les 15 et 28 janvier 2004, que la participation de SÉ-AQLPA est très précisément ciblée et portera uniquement sur la manière dont les résultats des programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc. devraient être rapportés dans ses rapports annuels.  Le budget prévisionnel de SÉ-AQLPA est des plus raisonnables, ce que Gazifère inc. ne conteste aucunement.

Pour tous ces motifs, nous invitons donc la Régie à confirmer la participation de SÉ-AQLPA au présent dossier et à rejeter la contestation de celle-ci par Gazifère Inc.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la formation, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


